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4 — Le Père aumônier de la com-
munauté {donne la sainte messe à
notre ferme de la ] Pointe Saint-

Charles.

DECEMBRE

24— Messe de minuit, par M.
l'aumônier.

31—Selon l'usajre, M. l'aumô-
nier, après son déjeuner, fait une
visite à la communauté pour donner
récréation aux sœurs.

Tous les six ans. à l'époque des
élections générales, M. le supérieur

ecclésiastique et M. l'aumônier de
la communauté accompagnent Mgr
l'Archevêque ou son délégué.
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